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DDTM 22 
Madame Nathalie GAY 

Nos réf. : N° 2025 / 55337 
Vos réf. : Votre courriel du 18/07/2025 
Affaire suivie par : Thierry BAILLOUX 
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 02 28 09 27 10 

Objet :  PLUi arrêté – CC Leff Armor (22) 
 

 
Par courrier cité en référence, vous nous informez que le conseil communautaire de Leff Armor a arrêté son projet 
de PLU, par délibération en date du 8 juillet 2025. 
 
Dans le cadre de la procédure et préalablement à la mise à l'enquête publique, vous nous avez transmis, pour 
avis, un dossier de PLUi sous forme numérique. 
 
L'étude des fichiers transmis m'amène à vous demander les modifications suivantes dans la liste des servitudes 
d'utilité publique : 

• le gestionnaire de la servitude T7 est la DGAC / Service National d'Ingénierie Aéroportuaire, Département 
Ouest, zone aéroportuaire CS 14321 – 44343 BOUGUENAIS Cedex ; 

• il convient de modifier le texte relatif à la servitude T7  comme ci-dessous : 

 

Symbole 
Nom officiel de la 

servitude 
Textes qui permettent de 

l'instituer 
Acte l'ayant institué 
(arrêté, décret,...) 

OBJET DE LA 
SERVITUDE 

T7 Servitudes établies à 
l'extérieur des zones de 
dégagement 

Code des transports Articles 
R6352-1 à 9 et L6352-1. 

Arrêté et circulaire du 
25/07/1990 

Protection à 
l'extérieur des 
servitudes de 
l'aérodrome 
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